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29 MARS1993.- Décret reladl' l'qriment
et au subventionnement des associations de santé intéçée (1)

Le Conseil de la Communauté française a adopté et Nous, Exécutif. sanctIonnons ce qUISUit ,

Anide 1er. Pour l'application du présent décret, il faut entendre par:
1° association de santé intégrée. ci-aprés dénommée « association. : toute association pratiquant la

dlspensatlon par une équipe de premier recours, pluridisciplinaire en matiere medico-psycho-sOClale, cl-apres
denommee. l'equipe

"
de soins octroyes dans une approche globale, tant organique que psychologique et sociale,

considerant le malade comme un sujet ayant une histoire personnelle et s'intégrant dans un envIronnement
familIal. professionnel et socio-économique, de soins intégrés octroyés en incluant la preventIon qUI peut etre
real1see. salt lors de contacts individuels. soit lors des actions menees vIs-a-vis d'une populatIOn definle, de SOinS
continUS octroyes en assurant la synthèse, la maitrise et le suivi de l'information relatIve a I"ensemble des
problemes de sante vécus par le patient tout au long de sa prise en charge, à quelque nIveau que ce SOIt;

2° SOinS de sante primaires: les SOinS de première ligne dispenses en consultation et a domIcIle et le SUI','I
preventif;

3° assurer des fonctions de santé communautaire: développer des activltes coordonnees avec l"e!1semble du
reseau psycho-medlco-soclal et creer des conditiQns de partIcIpatIon active de la populatIon a la promotion de sa
sante;

4° assurer des fonctions d'observatoire de la santé en premiere ligne: recueillir des donnees permettant une
descriptIOn epldémlologlque de la population desservIe, l'evaluatlon des objectifs et l'auto-evaiuatJon de ses
actlvltes en vue d'une amelioration de la qualité des sOIns:

50 zone urbaine: l'ensemble formé par une ville et ses banlieues, ou commune Isoiee comptam plus de
la 000 habltants-

Art. 2. L'ExecutIf peut agreer les assocIations qUI répondent aux conditIOns suivantes, apres .:HiSmot:ve de la
commISSion d'agrement visee a j'artIcle 3 du présent decret :

10être constituee sous la forme d'une association sans but lucratif:

2° dIspenser des SOinS de mamere à ce qu'ils sOient accessibles a tous. dans les conditio~s qut' :Executtf
definlt:

3° garantIr la communication de J'information permettant la contmuite des soins:

4° Integrer les dlfferentes dIscIplines de SOinS de base dans un travail d'équIpe:

5° exercer prIncIpalement ses activItés dans une zone géographIque limitee a un rayon de j km ou de :20km
autour du sIege d'actlVltes de l'assocIation SUIvant que celuI-cI se trouve dans ou en dehors d'une zone urbaine;

60 l'association sans but lucratif doit disposer d'une assembléi! genérale composee malorttdireme:1: par des
membres de j'équIpe, tout membre de J'éqUIpe etant membre de droit de l'assemblee generale a sa de~dr.de:

70 garantir au patient le libre choix du prestataIre de soins.

An. 3. 1er. Il est institué une commissIon d'agrement aupres des servIces de l'Executif dont !a mISSion est de
donner son avis sur les demandes d'agrément, de renouvellement d'agrément et de retraIt d'agrement cl-apres
denommee la commiSSion.

2. La commIssion est composee de douze membres effectifs et d'autant de membres supplear.rs ChOISIS
notamment en raIson de leur quahté de membre d'une association de sante intégree. de representant des
medeclns généralistes. des professions paramedicales et des mutUalités, Chaque membre suppleant est deslgne
pour remplacer un membre effectIf.

Les m~mbres et leurs suppleants sont nommés par l'Exécutif pour une durée de quatre ans Leur m,mddt est
renouvelable. '

3, AssIstent en outre. aux reunlons de la commIssIon. à titre consultatIf, un representant de la dlrectlon
genera!e des affaires socIales du mlnlstere de la Culture et des AffaIres socIales et un representant de la dIrectIon
gene,ale de la sante de ce même mlnIstere, un representant du mInistre qUI a les AffaIres socIales dans ses
a:~:,:oL;t,ons et un representant du mInistre qUI a la Sante dans ses attrIbutions.

Ces representants sont deslgnes par J'Exécutif.
4 Le president et le \lce-presldent de la commISSion sont désIgnes par l'Exécutif parmI les membres effectifs
j Le secretanat est assuré par un agent de la Communauté française,
6 Les membres ont droIt au remboursement de leurs frais de parcours suivant les normes flxees par

: ExeC'.,wf.

'7 LExecutlf regle le fonctionnement de la commISSion et approuve son reglement d'ordre Inteneur,
Art. 4. L'Exécutif arrête la procédure d'octroi de l'agrement et détermme la duréi! pour laquelle d est accorde
Lagrement peut être retIré à l'association qui ne remplit plus les conditIons requIses ou ne se soumet pas aux

~'o::gatlons qUI lUI Incombent. L'Exécutif détermine la procédure de retraIt de l'agrement. '
Art. 5. L'équIpe comprend au moins deux généralistes dont l'actIvité prmcipale s'exerce dans le cadre de

i.iSSOclatlon. un klnesltherapeute, un mfirmler, un set'V1ce d'accueil et de secretariat.

Art. 6. L'equlpe assure;
1: des fonctions curatIves et préventives dans le cadre des soins primaIres:
20 des fonction~ de santé communautaIre;

3° des fonctions d'observatoire de la santé en premIère ligne.
Art, 7. Les membres de l'équIpe Instaurent entre eux une collaboration et une coordination. notamment en

tenant une reunlon de tous les membres au moms une fOIs par semame. Les modalltes sUIvant lesquelles sont
recueillies et diffusees les mformatlons au sein de l'éqUIpe sont fixéi!s de manIcre precise. a tout le mOins en
prevoyant la tenue d'une fiche de liaIson.
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An. 8. L'association dOit s'assurer la collaboration de travailleurs socIaux et de psychotherapeutes,

Art. 9. L'association fait l'objet d'une évaluation penodique selon les modalites fixées par l'Executif.

Art. 10. L'Executif peut. dans la limIte des Credits budgetaires. octroyer aux assoclatlOns al5ree-€s '..~e
sübventlon pour celles de leurs actlvltes qUI ne beneficlent pas d'autres subventions ou mterventlons fmancleres
sur base des crlteres qu'l! fixe en tenant compte de leur ruveau de coordination des aSSOclatlOns. de leur n~,eau
d',ntegratlon. des services offerts et du volume de la population desservie,

Le montant de la subvention ne peut en tout cas pas dépasser la mOItié du coût de ces actlVltes,
Art. 11. Sans préjudice de l'application de l'article 10, les activites développées par les assoclatJOnS Agreees, a

Ilnltlative ou en concertation avec l'Exécutif. peuvent être subventionnées Integralement,
Promulguons le présent décret. ordonnons qu'il soit publié au .".fomteur belge,

Bruxelles. le 29 mars 1993.

Le Ministre-Président de l'Exécutif de la Communaute françals(',
charge de la Culture et de la CommUniCation,

B. ANSELME

Le Ministre de l'Enseignement supérieur,
de la Recherche scientifique et des Relations internatIOnales.

M. LEBRUN

Le \finistre de l'Education,
E, DI RUFO

Le :\limstre des Alfaires sociales et de la Sante.
Mme M. DE GAL\:-I


